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SERVICE DES ACCIDENTS MINIERS ET DU GRISOU 

LES ACCIDENTS SURVENUS 

DANS LES CHARBONNAGES 
pendant Pannée 1.922 

Les accidents survenus dans les 
et cheminées d'exploitation. 

INTRODUCTION 

Les accidents dont les . causes et circonstances sont, en 
des rela tions résumées, exposées ci-après, sont ceux qui 
se sont produits dans les puits, tourets ou descenderies 
servant d'accès aux travaux souterrains, dans les puits 
intérieurs ainsi que dans les cheminées d' êxploitation. 

Ils ont été classés en diverses catégories, suivant les 
circonstances dans lesquelles ils se sont produits, et con
formément au tableau XIV de la « Statistique des Indus
tries Extractives et Métallurgiques et des Appareils à 
Vapeur en Belgique » publiée chaqùe année . 

Le nombre des accidents de chaque catégorie, ainsi. que 
les nombres des victimes sont indiqués dans le tableau 
suivant: 
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) P" <âbl", '"''" 4 4 à l'occasion culfa1s, etc . . A -
. de la 
Acciaents survenus translation par les échelles. . B - - -

da ns les puits. des ouvriers 
tourets ou descen- par les foh rku nst c - - -

de ries servant 
par ébeulcments. chutes' de . cl ' ,ccè_s aux ~rav~ux . pierres. , 

souter rains ou a e corps durs. D 4 · 4 -
dans d'autres circon stances E 5 3 2 

par l'emploi l câbles. F 2 1 2 Acciden1s survenus 
dans les puits des 

échelles G - - -mterieurs et 
cheminées d'exploi-

tation dans d 'amres circonstances H 11 11 -

Accidents survenus à la recelte de la surface pa r le fa!t de la 
1 -circulation ou de la manœuvre des cages et des cuffats . · - -

.. - - - -

T o·rAux. - 26 23 4 

Les relations qui vont suivre ont été rédigées par 
:MM. les Ingénieurs en chef-Directeurs des Mines 
L. Lebens, O. Niederau et G. Raven. 

RÉSUMÉS 

SERIE A 
N ' 1. - Oenlr~. - .]° arrondissement. - Charbonnages Réunis 

de Re.~sai..c , L eval, l'éronnes, Ste- .~lrle{londe et. Houssu. - Siége 
n°• 9-10, à I-lai>ie-St -Paul. - P1tit.~ n" 10. - Profondeur de 
787"',60 . - fJ9 avril 19fJ2, à 16 1/B heures . Un tué. - P.-V . 
l ngfoieur prin,cipal P. De/alque. 

Un repasseur ,,de puits qui avait pris place sur le toit 
d'une cage, ayant détaché prématurément sa ceinture de 
sûreté, a éte projeté dans le puits, à la suite d'un choc 
imprimé à la cage. ·· 

LES ACCIDENTS SURVENUS DANS LES CHA RBONNAGES i 163 

Résumé 

On était occupé à épuiser les eaux qu' on avait laissé monter 
dans Je puits n° 10 - profond de 820 mètres - jusqu'à la com
munication établie à la cote de '700 mètres, entre ce puits et Je 
puits n° 9. 

L 'épuisement s'effectuai t à l 'aide d ' une petite pompe mue par 
moteur à air comprimé, montée sm· t ruck, d ' un poids total d 'en
viron 200 kilogrammes, et que l'on installait momentanément sur 
un plancher. La pompe était descendue, tous les 7 à 8 mètres, au 
fur et à mesure de la vidange du pui ts, à l 'aide d ' une cage à un 
étage utilisant le guidonnage en bois établi et circulant dans un 
des compartiments d 'extraction du puits, le long de la cloison du 
compartime1 t, alL\: échelles. 

Ent re la cage et les poutrelles auxquelles cette cloison était 
fixée, restait un vide de om, 15 it om,16. 

La cage était manœuvrée par un t reuil à a ir comprimé, installé 
dans l ' ancien accrochage à 700 mètres. Ce treuil était muni d ' un 
frein à bande agissant sur une poulie faisan t corps avec le tam
bour, frein maintenu normalement ouver t par un contrepoids et 
se fermant par Je pied, à l 'aide d'une pédale; une vis permettait, 
en outre, de Je caler dans la position de fermeture. La tension de 
la bande pouvait être réglée par uu dispositif comprenant une 
tige fil etée avec deux écrous (figure l). 

Au moment de l 'acciden t, on descendait la pompe d 'un plan
cher établi à la profondeur de 780 mètres, sur un autre plancher 
situé à 787m,50, la tête d 'eau étan t à 787"',85. 

' A' <?..r: ., 
~JO~ 

\ , /' .1-· 

1 / . -
)f- - ----2,610 ------>!<- - - o.7co- - · 

Fm. i. 
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Après avoir déconnecté la pompe des conàuites d ' aspiration et 
de refoulement, deux repasseurs de puits posèrent l' appareil sur 
le toi~ de la cage, priren t place à ses côtés et accrochèrent la chaîne 
de leur ceint ure de sûreté a ux chaînes de suspension de la cage au 
câ.ble. Ils étaien t éclairés par deux lampes électriques por tatives 
de mine, qu'ils avaient également suspendues aux chaînes de la 
cage. 

Ayant reçu le signal de mise en marche, le mécanicien du treuil 
opéra la descente en agissant uniquement sur le frein. 

Alors qu' ils n 'étaient pas encore a rrivés au niveau du plancher 
de 787m,50, les deux ouvriers détachèrent leur ceinture de sûreté 
des chaînes de la cage. Lorsque le toit de cette dernière atteignit 
le dit plancher, l ' un des ouvriers passa sur celui-ci, tandis que 
l'autre s'apprêtait à y pousser la pompe. 

Cependant, la cage dépassa le p lancher de 0'" ,25, puis brusque
ment se mit à r emonter. 

Il se produisit une secousse, sous laquelle le second des deux 
ouvriers tomba entre la cage et la cloison du compartiment aux 
échelles. 

L ' arrêt de la cage fut immédiatement demandé, mais le méca
nicien ne donna pas suite aux signaux qui lui furent faits. La cage 
poursuivit son ascension jusque 700 mètres et l ' ouvrier tomba dans 
le puits où il trouva la mort. 

Il s'était produit ce qui suit : Lors de l' arrivée de la cage au 
niveau de 787w,50, la t ige filetée du frein du treuil se brisa sous 
l ' effort exercé sur la pédale par le mécanicien . Celui-ci voyant la 
cage continuer à descendre, r enve.rsa la marche de la machine eu 
agissant sur le levier de la distribut ion et en ouvrant le modéra
teur ; la cage remonta. 

Le machiniste essaya alors à plusieurs r eprises d ' immobiliser lf' 
t r euil en fermant progressivement le modérateur · t . , mais sans ou-
cher au levier de changement de marche Il n ' · t , . . . · y parvm pas et 
c est ams1 que la cage contmua son ascension J·u ' · d 
700 mètres, malgré les signaux donnés. 

squ au niveau e 

L ' arrêt put être enfin obtenu par un ou .- . ' t 
vne1 e ranger qui 

engagea un morceau de fer dans les engrenag es. 
La t ige de réglage du frein qui s' est bris' , · · 
, . . , , ee presenta1t un dia-

metre de 25 m1lbmetres a fond de filet La se t' d , . 
. . . , · c ion e rupture eta1t 

lisse et terne sur la moitie de sa stu·face . sur 1 . t , 
, e 1es ant, elle pre-

",t.l 
r 
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sentait une texture à grain t rès fin , m ais terne également, sauf 
sur quelques millimètres carrés où l 'aspect ét ait brillant . 

L 'Ingénieur qui a procédé à l 'enquête a fait exécuter, en sa 
présence, des expériences, la pompe étant placée sur le toit de la 
cage. 

Il a été possible de maintenir la cage sans l' aide clu frein à n ' im
porte quelle profondeur, cle deux façons : 

1° avec le levier de changement de marche dans la position 
propre à la r emonte et en ouvrant, de temps en temps, quelque 
peu, puis r efermant de suite le modérateur ; 

2° avec le modérateur ouver t dans une cer taine mesure et le 
levier de chang<Jment de marche amené par t âtonnement dans 
une position voisine de son point mort. 

A la r éunion du Comité d ' arrondissement, !'Ingénieur verbali
sant a émis l 'avis qu' il convenait d 'engager la direction du char-· 
bonn age à apprendre à tous les machinistes les diverses manœu
vres à exécuter en cas d ' avarie aux appareils qu' ils sont chargés 

de conduire. 
Il a recherché la fatigue à laquelle était soumise la pièce qui 

s'est brisée, en tablant sur les données ci-dessous : 

Diamètre du tambour du t r euil 
Diamètre de la poulie du frein 
P oids de la cage . 
Poids du câ.ble déroulé, l k . 6 x 90,50 
Poids de la pompe . 
Poids de delL"{ hommes, 75 k. x 2. 

Poids total. 

om,850 
l m,065 

600 k. 
144 k. 800 
200 k . 
150 k. 

1.094 k. 800 

A l'arrêt , pour maintenir la cage immobile, i l fallait, dit -il , 
que Je couple du frein fût égal au couple de la tension du câble 
sur le t ambour. 

X représentant l 'effort t angentiel du frein sur la j ante de la 

poulie, on a : 

i m,065 1094m 08 om, 850 Xk X - --- = , X 
2 

, 
2 
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La fatigue de la tige de réglage était donc de : 

= fk,8 par mm2 • 

•· X 252 · 

4 

Cet Ingénieur a conclu en ces termes : 

cc Pour arrêter la cage qui descen dait, il fallait produire sur la 
» pédale du frein un effort occasiounanL dans la tige de réglage 
» une fatigue qui tînt compte de la force vive k~ éteindre; mais 
» celle-ci était peu importante, attendu que la vitesse de la cage 
" était très faible. Quoi qu ' il en soit, la pièce brisée était norma
" lement en état de résisLer avec un coeffi cien t de. sécurité élevé, 
" aux efforts auxquels ele étai t soumise. li a donc fallu l' existence 
" d'une cassure antérieure, dans sa structure, pour qÙ'elle t;e 
" brise. 

» A mon avis, le défaut existant ue pouvait être remarqué 
" avant la rupture, même par un examen attentif de la pièce, la 
» fêlure aparaissaut seulement au fond du filet de la vis. " 

Un autre Ingénieur a émis au sujet du bris de la t ige de réglage 
les considérat ion3 suivantes : 

« La partie lisse et terne de la section de cassure de la t ige 
correspond à U,11 bris part iel , antérieur à l'accident, de la tige 
filetée; la texture g renue de cette cassure primitive a été polie par 
le frottement. H.ien ne démontre, à la simple inspection oculaire, 
que· le métal présente, à cet endroi t, un défaut de texture. 

Par suite de l 'existence de ce bris antérieur, la résistance de la 
tige a été réduite de plus de la moitié, et d 'après les calculs déve
loppés ci-après, la tige a donc dû subir les efforts supérieurs à 
4 k ., 6 par millimètre carré, chiffre correspondant à uue t ension · 
axiale exercée par le ruban du frein. 

L a section réduite de ta t ige a été soumise à une fatigue supplé
mentaire r ésultant : 

1° de la tendance au cisaillement par le serrage des écrous; 
2° du mouvement fléchissant produit par le r eplis de la bande 

enserrée en t re les écrous ; 

3° des vibrations produites par le fonctionnement même du 
t reuil. 

Le dispositif d 'attache de la bande et de la tige devrait êêtre 
agencé de façon à éviter cette flexion supplémentaire. 

•\ 
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J e démontre plus loin qu'en modifiant l' enroulement du câble 
sur le tambour, on parvient li soumettre la t ige à un effort beau-

coup moindre que celui qu ' elle supportait: .. , . . , : 
Il aurai t lieu d 'examiner si l 'au tomat1c1te du frem .prevue 

par l~rticle 29 du règlement d: police n'est ~as ici d 'application. 

Les tensions T et· t dans chacune des bnd~s ~u ru~an' _so~t · 
données par le système d 'équat ion ci-après, sat1sfa1san t a 1 eqm-
libre statique : .· 

FIG. 2. 

T 
- = efa et T - t = X 
' 

X 

équatioDs daDs lesquelles : 

1.095 X 0. 425 
- ---- = 874 k. 0,5325 

e = base des log. népériens = 2,718. 

r coefficient du frottement de bois 
con tre fer = 0,4 . 

215 
(J. = arc embrassé par Je ruban eu rad ia Dls-= 

360 
X 2 o. =~ 3,75 

e fa 2,7 iS 1'
50 

X X . o~,4 d'où T = --- X J = - -' -o 'O 
efa - 1 2 718. ,:J -1 

1 

4,48 
~- X 874 = 1125 k . 
3,48 

T = ii25 k. ; t raction maximum par mil limètre car ré sur la tige 

i 125k 

490 
2\3. 

traction maximu m par millimètre carré sur r uban t =- 251 k.; 

1125k 
95 X 6 = i \ 97· , 
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Ce calcul ne tient pas t d 1, , . , · comp e e epaisseur des blochets · cette 
epa1sseur engendre u 1 d ' 

t 
,
1
, n coup e e la force tangentielle de frotte-

men acce erateur ou ret d t . ar a .eur smvant le sens de la tendance au 
mouvement Le bras de 1 · d autres bras. d 1 . evier e ce couple est faible vis-à-vis des 

e evrnr, et le couple peut être négligé. 

A.ct·ion su.r la pédale s1l;va1•t l d . • • e sens e la rotation 71roduite par 
la charge Q : 

i;
I -----.L· 2. &I lA - - - ------l 

l 

FIG. 3. 

La tension test éq uilibrée par la réaction de ]'axe A : 

P, = T X l ii25 X 0,150 
L 2,61 65 k. 

FIG. i.. 

r:, 

l 
' 

" 

. 
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La tension Test équilibrée par la réaction de !•axe A: 

P = t~=25i x O,i50 
t L 2,61 i4k,4. 

Le poids du levier L est supposé être équilibré par l'action du 

contrepoids C. 

Rernarquc. - Sur la figure 4 est représentée une di~position 
d'enroulement du câble suppor tant la charge Q correspondant 
mieux à des conditions voisines de 1 'automaticité du frein; l'effort 
sur la pédale est moindre et la tension maximum T ne s'exerce pas 
sur la tige filetée qui présente des points faibles à fond de filet, au 
voisinage des têtes d 'écrous. En plus de l'effor t de t raction, la tige 
est soumise à un moment fléchissant par le repliement de la· 
bande entre les écrous. Il y aurait lieu d'effectuer la liaison entre 
la bande de frein et la t ige filetée par un assemblage mieux appro
prié amenant la direction de l 'effort suivant l'axe des deux pièces 

sans l 'intervention d'un couple de :flexion. 

On peut par exemple réunir les deux pièces par un étrier adap~é 
à. une vis en deux parties, de pas inverses, logées dans un écrou 
de Prony, de manière à réaliser aisément la tension de l'assem
blage analogue au tendeur des attaches de wagons. ,, 

·L.,.,-,:. ~ ~'! .~1tü• .,. . ...: ... : .. !~7.;. ··~t~ ... ·'\'"";, •" .,,. .~ ., 

N° 2. - 1lfons. - 2° nrrondissement. - Charbonnage des Pro
d1tits. - Siége n• 25, ri Flé·1iit . - Puits d'e.'IJtraction. - Profon
deur de 650 mètres . - 9 juin 1922, vers 22 heures. - Un blessé 
mortellement. - P. V. lngfoiwr princi71al C. Niederau. 

Une cage qui remontait à la surface a déraillé 
et heurté une poutre d'un accrochage intermédiaire. Un 
des ouvriers qui se trouvaient dans la cage a été blessé; il 
a succombé dans la suite à une pneurnon~e d'or igine trau-

matique." 

Résum6 

Dans le puits dont il s'agit, circulent des cages à trois compar
t iments pouvant recevoir chacun deux ch ariots disposés de front ; 
elles sont gui~ées sur les longs côtés par des guides en bois. 
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A l'époque de l' accident, certaines traverses auxquelles les 
guides étaient fixés, étaient encore caléP.s dan s la maçonnerie da 
revêtement à l ' aide de coins en bois. On était occupé à remplacer 
ce système de calage par un " resserrage » en maçonnerie. 

Au cours de la montée du personnel, la cage Sud marchant 
normalement à faible vitesse, dérailla vers la profondeur de 
656 mètres, puis, 6 mètres plus haut , s' arrêta après avoir heurté 
une poutre de l'accrochage existant à ce niveau. 

Un palefrenier qui se trouvait dans le compar t iment inférieur 
fut blessé au bras et à la jambe gauches; il succomba dix-huit 
jours plus tard, à la suite d 'une pneumonie consécutive à 
l' accident. 

Immédiatement après l' accident, le premier moment d'émoi 
passé, le chef-porion de nuit qui faisait part ie de l 'équipe r ega
gnant la surface, sor tit de la cage, grimpa sur le toit de célle-ci et 
constata qu' une des chaînet tes de suspension de la cage était r ac
cow·cie, parce que le maillon supérieur s'étai t in t roduit dans 
l ' anneau principal de 230/] 50 millimètres de diamètre r eliant les 
quatre chaînes à la patte du câble. 

II fut constaté également, dans la sui te , qu'au niveau de 
656 mètres deux tr averses médian es superposées du guidonnage, 
encore potelées clans la maçoiurnrie des parois à l' aide de coins en 
bois, étaient décalées du côté levant. 

Au cours de la visite du puits, faite la veille, rien d'anormal 
n ' avait êté constaté. 

Pour éviter le retow· d 'accident de ce genre, ]' Ingénieur verba
lisan t a invité la Direction : 1° à terminer le plus tôt possible le 
remplacement , en cours, des cales en bois des t raverses du guidon
nage par des encastrements en maçonnerie; 2° à pourvoir les 
anneaux collecteurs des chaînettes de suspension des cages d 'un 
dispositif efficace pour empêcher les mail lons de ces chaînettes d ' y 
pénétr er , ou bien à allonger ces chaînettes en vue d 'éviter que 
les dits anneaux ne desc~ndent sur le toit de la cage et ne s'y 
mêlent aux chaînet tes pendant les r epos sur taquets. 
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C' z · 10 arro11clisse111 e11t - Charbonnage cle N• 3 - aar ero 1. ·- ·l · 

" . Fontaine Mart inet et Jlarcli ie1111 e. - Siége n° 18, à_ 
1u. on ceau- ' · . , . . 

· JJ nt _ N ou verw 71 11 1t s d e:rtrrict10n en c1 eu se-1lfarcluenne-au- . o · 
P . f d eur d e 912 m.èJ,re.<. - 9.f octobre 1922, v ers m ent. - ' o on , . . 

U t iié - P.-T' . l n gemeur ll. D andois. 2 heures. - n · 

Un chef-porion esl tombé au fond .d'un puits en cr; u
sement par une échancrure d' un palier ,. les clapets d un 
palier ~ous-jacent aynnt été laissés ouver ts . 

Résumé 

· ' t . duit à la recette de 912 mètres du nouveau L ' acmdent s es pi o · ' ~ , 
t . ·eusé J·usqu'à la profondeur de 1281 metres. 'ts d'ext rac JOD , cr 

1 pm · d"t 'tait installé un plancher présentant pour e A la recette sus i e c , 
ff t e ouver ture normalement fermee par une 

Passage du eu a ' un fi . , d 
2 't de lonaueur sur 2m, 10 de largeur. xee par es trappe de me res o . 

" , sommier honzontal. 
charrueres a un 1 t rappe était abaissée, il subsistait de 

T u tefois lorsque a d 0 
; 1 :-b]es-auides du cuffat, une ouverture e 

chaque côte, pour ~s ca 0 

Om 28 X om 82 de section. t 
' ' h . il s' en t rouvait un second comportan A 2m 50 sous ce plane ei ' h • 

' f , . deux clapets manœuvrables par c ames une ouverture ermee par , 
· .d cl · de 912 motres. et contrepo1 s u mveau . t 

. , t; • d 't dans les circonstances smvan es : L 'accident ses p10 U1 h 
A d fond dn puits pour relever le plane er Après s'etre r en u au . 

·1 h f .·0 n remontait avec deux hiercheurs dans de trava1 ' un c e -pou 
1 uffat affecté à l 'exhaure. , 
e c té , 912 mètres ferma la t rappe du plancher Le taqueur' pos a ' . . t 

ff t At dé]Jassé celui-ci puis par lme galene ex1stan d's que le eu a eu ' , 't d 
e . endit avec l' un des hier ch eurs ver s le pm s e à ce n iveau, se r , 

d' . pour préparer du beton. 
retour afll' . et Je second hier cbeur montèren t sur le cuffat 

Le che -porion ff t 
d , ber ]es chaînet tes, afin de le r emplacer par le eu a our en ecroc . 

~ , n dont le fond est mobile. 
a beto , t ' terminée le hiercheur sauta du cuffat et fi t 

L'opera ion ' d ' · · 
our se diriger ver s le puits de r etour au , mais, 

quelques pads Pb ·uit il se r etourna et fu t t rès étonné de ne plus 
tendant u I ' 1 . . ' 

en f . · n. il aperçu t alors le " béguin » de ce Ul-c1 pres voir le che -pono , 

du câble-guide Sud. · r·etrouve' at1 fond du puits. 
d vre du chef-porion fut L e ca a 
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Le taqueur, qui effectuait sa première journée à cet endroit, 
n ' avait pas fermé les clapets du plancher inférieur dont il ignorait 
l'existence, le chef-porion ne lui ayant donné aucun ordre à ce 
sujet. 

L 'hypothèse a été émise que le chef-porion a glissé dans l 'échan
crure laissée libre pour le passage du câble-guide Sud, puis est 
tombé dans le puits par l ' ouver ture du plancher inférieur don t 
les clapets étaient ~uverts. 

L 'un des témoins ayant déclaré que certains ouvrier s avaient 
l' habi tude de sauter du cuffa t , avan t la fermeture de la trappe, 
M. !'Ingénieur en chef- Directeur de l'ar rondissement et !' I ngé
nieur verbalisant ont pensé que peut-être le chef-porion avait agi 
de la sorte. 

L 'Ingénieur verbalisant a demandé à la direction de r éduire 
fortement les éch ancrures de passage des câbles-guides en fixan t 
aux sommiers voisins une pièce de bois de d imensions suffisantes. 

N° 4 . - Liége . - 7° arroudissement . - Cliarbonnaoe de Mari
haye. - Siége de Flémalle, r) Z.'lémalle-Crande. - Puits d' e.~· trac
tion. - A cr.mchage de 645 m ètres. - 16 décembre 1922, vers 
17 1/2 hw re.ç. - Un tité . - P.-V. Ingénieur R. Masson. 

Un ouvrier a été tué en · sortant d' nne cage, avant 
l 'arrêt de celle-ci. 

Résumé 

L'envoyage inférieur, à 645 mètres, compor te deux recettes 
permet t ant le décagemen t simultané de deux des quatre paliers 
des cages d'extraction. 

P endant la t ranslation du personnel , quatre ouvriers prennent 
place sur chacun des t rois palier s inférieurs et six sur le palier 
supérieur. L es compar timents sont alors fermés à l'aide de portes 
démontables avec loquet à l'extérieur. 

A la recette inférieure se t rouvent des taquets à soulèvem ent . 
Le préposé à la m anœuvre des taquets avait coutume de laisser 
les taquets abaissés, en calant leur levier à l 'aide d'une broche, 
pour recevoù· le t rait suivant. 

A la fin de la descente du poste du jour, quatre ouvrier s prirent 
place sur chacun des deux paliers inférieurs de l 'une des cages. 

\ 
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' . . h t rès len tement de l ' accrochage inférieur où 
Cette, cag_: s a:pt·1 qo~e~s croyant ceux -ci abaissés, se tenait à quel-
le prepose aux a . ' 

ques mètres du ptlutds. 1 cage arriva à hauteur de la recette infé-
L ·sque le fonc e a l l t 01 

.· . du palier inférieur sou leva e oque , . . l'un des ouvueis . t 
n eur tl, . l' ·te' rieur et voulut. sort ir de la cage avan 

1 orte vers ex 
poussa a p . "1- . 1 r éposé avait oublié d ' effacer les taquets 
1, At de celle-ci. r, ais e p . 1 

arre . . d cl scendre écrasant l'ouvn er contre es 
et la cage con t rn ua e e ' 

taquets de la r ecette. . . · t d ' 'e Elle 
t 'n fut imrnéd1atemen egage · La cage s'arrêta et. la v1c " e 

avait cessé de vivre. 

SERlE D 

l . 50 arrondissement . - Charbo1vnage d•u 
N o 1 - Char eroi. - . S b 

· S., R ésolu à 1lI on t1gny-sur- am re . 
l ' ' bourg - ir:ge ' · · 

Grant iu am . . p. f 1de11 r rle 535 mètres . - 21 Janvier 
. cl' ·t ·act ion . - io o1 V l , 

P nits ex 1 U ' blr.~sé mortellement. - P .- . nge-
J9rdf2, vers 15 heures .- - , 
n ieur J . Pieters. . 

. . gnaient. la sm face, quand le toit de 
O'nq ouvn ers 1ega f d'f , 1 

li ï s arnient pris place, ut e once 1 age dans laque e 1 a . 
a c . ' d maconnerie et. l ' un es ouvriers par la chute a un pan 'e , 
fut mortellement. blesse. 

Résumé 

cl 615 n1'etres du puits d 'ext raction , cinq ouvriers 
A l ' étaae e , · 1 d 

~ cl 1 oropartiment supeneur de a cage nor ' . t pn s place ans e c ava1en 
gner la surface. f 

pour rega . . au niveau de 535 mètres, quand elle u t a e était pat venue . 
La c, g d ate' frrnx provenant d ' un pan de maçonnen e 
t . te par es m ' . 

at e111: ar t ie supérieure du puits. . . , 
tombe de la P t i' tu e' par deux tôles de 5 nulhmetres . d la caae, cons 

L e toit e ' f
0 

, t un des ouvriers fut blessé mort ellement 
. UI' fut de once e d ' épaisse , A 

Ate du crane. . d At 
it la vou 't fit de' couvrir dans la maçonnen e e reve e-. 't du put s 

La v1s1 e . d 16 mètres sous le niveau de la r ecette , 1 profondeur e t 
ment, a a ' h d 2m 50 de largeur om 90 de hauteur e 

. e b rec e e ' ' ' 
du Jour, un cl • niaximum port an t des t r aces de cassures 

d rofon eur ' ' · d om 25 e p 1 l ' es du auidonnage se t rouvaien t es '. . d plus sur es so iv o fraiches , e ' 
débris de briques. , 
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D 'après les témoignages recueillis, avant l'accident, à l 'endroit 
de la brèche en question, la maçonnerie était déjà quelque peu 
entamée; toutefois, la visite du puits effectuée la nuit précédente 
n'avait fait reconnaître aucune cause de danger. 

Les repasseurs de puits ont fait observer que des désagrégations 
superficielles de la maçonnerie se produisent parfois en l'espace 
d'un jour par les alternatives de gelée et de dégel, et qu'il se peut 
qu 'une cassure ait existé, dont la présence n'a pas été révélée au 
son, sous le choc de l'outil, lors de la visite. 

N• 2. - ilions. - 1•r arrondissement. - Gluvrbownage du 
Grand-Bouillon. - Siége n° 1, à Ptlt1trages. - Puits n° 2. -
Profondeitr de 859 mètres. - f24 mai 192:2, à 16 1/4 heures. - Un 
tué. - P.-V. Ingénieur principal G. Sottiau.-r; . 

Au pied d'une passe en bétonnage, un bouveleur a été 
tué par la chute d'une pierre. 

R6sum6 

Le puits n° 2, en creusement sous l 'étage de 625 mètres; avait 
atteint la profondeur de 883 mètres. Il était garni d 'un revête
ment en béton de 625 à 838 n:ètres. On était occupé au bétonnage 
de la dernière passe de 883-838 mètres. 

Ce travail, exécuté en montant, était déjà effectué jusqu'au 
niveau de 859 mètres. 

Entre les profondeurs de 859 et 838 mètres, le revêtement des 
parois consistait en cadres en bois distants de om,90 à 1 mètre, 
retenant des planches verticales jointives s'appliquant contre la 
roche par l ' intermédiaire d ' un ganissage en fagots. 

Deux paliers, avec clapets, fermaient Je puits hermétiquement, 
respectivement à 625 et 645 mètres ; un troisième palier, avec 
ouverture garnie d 'entonnoirs pour le passage des deux cuffats, 
était établi au niveau de 800 mètres. 

Les cuffats n 'étaient guidés que jusqu'à. ce dernier plancher. 

Un plancher de travail, pour le bétonnage, existait à la cote de 
859 mètres. 

Peu avant l 'accident, une couronne de dalles en ciment tenant 
lieu de coffrage pour le bétounage, ayant été placée à 859 mètres, 
on avait laissé descendre un fil à plomb pour en vérifier la position. 

1~ 
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Sur le plancher de protection du niveau de 800 mètres un 
' ouvrier remont ait le fil à plomb à l'aide d ' un treuil à mains. Un 

maçon et un bouveleur se tenaient sur le plancher de t ravail à 
859 mètres; le maçon essayait do réparer une dalle brisée, le bou
veleur l'éclairait. 

Tout à coup, le bouveleur fut atteint par une pierre qui tra
versa son casque en acier et lui défonça le crâne. 

Cette pi&i.Te, qui fu t retrouvée, mesurait 150 x 100 x 80 millimè
t res, était taillée en biseau de cieux côtés et pesait environ 1 kilog. 

Au momênt de l'accident, les clapets des paliers de 625 et 
645 mètres étaien t, fermés et les cieux cufîats. vides, étaient immo
bilisés au-dessus du palier do 800 mètres. 

Il n ' a pas été possible de déterminer à1oi:1 la pierre est tombée. 

Le revêtement en béton établi au-dessus du niveau de 838 mè
tres n e présentait aucune solut ion de continuité. Entre·les profon
deurs de 838 et 859 mètres, quelques planches s'étaient déplacées 
et laissaient des vides de 001 ,05 it om,10 de largem, qui mettaient 
les fagots à découver t, mais 11011 le Lerrain. 

Aucune cause de danger n 'avait été découv~rte au cours de 
quatre visites du puits - don~ une minutieuse - faites ce jour-là, 
avant l ' accident, par des ouvriers, des surveillants et le conduc
teur des travaux. 

Après l 'accident, on n e . trouva pas de pierres sur les cadres de 
boisage. 

Enfin, aucun ouvrier n'a entendu la chute de la pierre. 

L ' Ingénieur verbalisan t a émis les consid~rations suivantes : 

« Il est nécessaire de compléter les moyens de protection pen
» dant la construction du revêteme11t comme pendant le fonçage. 
» Un plancher complet, couvra nt. toute la section du puits, offre 
» trop de difficultés de construction pour qu'il puisse suivre de 
" près les avancements, qui sont , dans le cas actuel, de 1 mètre 
» par jour en fonçage et de 2m,25 en bétonnage. 

» Il y a donc lieu de recourir à l 'emploi de petits hourds, édifiés 
)) sur toute la circonférence du puits, sw· une largeur de om,50 à 
»> om 75 et à moins de 3 mètres au-dessus des ouvriers. Mais les 

' ' t » hourds en bois ne sont pas pratiques, pa1'ce que leurs m.ontages ~ 
» démontages suivant les avancements et . lew·s réparations a.pres 
» le tir des mines occasionnent une perte de temps considérable. 
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,, J e préconise donc, dans les cas d'avancements rapides et dans 
,, les cas d 'emploi de cuffats de grandes dimensions qui empêchent 

,, de laisser en place les hourds construits _pen
» dant la durée du fonçage, l'utilisation de 
,, hourds légers, d ' un maniement facile ~t 

,, pouvant être déplacés .fréquemment . On 
,, pourrait employer à cet effet des éléments 
,, juxtaposés formés d'un hourd ab horizontal 
,, ' ou un peu incliné vers la paroi (voir croquis 
,, ci-contre), muni de deux crochets de suspen
" sion cd et ayant la longueur d'une pièce 1fo 
,, boisage (P',40) ou de deux pièces· du boi
,, sage ; ce hourd serait construit en tôles 
,, légères et recouvert d 'un toit de fascines des

» tiné à amortir le choc des pierres. » 

Au Comité d ' arrondissement, deux des membres, dont le Prési
dent ont estimé que le plancher établi à la profondeur de 
800 ~ètres aurait dû être descendu tout au moins au niveau de 
838 mètres, partie inférieure de la passe précédemment bétonnée. 

M. }' Ingénieur en chef-Directeur de l ' a~rondisseme~t a, de p.lus, 
émis l 'avis que de petits hourds de protection des ouvriers auraient 
dû être rétablis en montant tou t autour de la section libre du 
puits, à peu de hauteur a.u-dessus ~u plane.ber de bétonnage, à 
des endroits où ils n'auraient pu etre attemts par les cuffats, 
lesquels n'étaient pas guidés sous le plancher supérieur de protec
tion et cela conformément à des instructions qu'il avait données 

' précédemment. 

M. !' Inspecteur général a fait remarquer que cet accident 
montre l ' utilité qu'il y aurait d 'employer pour le maçonnage ou 
le bétonnage des puits, des planchers volants à deux étages, sur 
l ' inférieur desquels se trouveraient les maçons ou bétonneurS': Co 
procédé, a-t-il ajouté, ne paraît pas avo.ir eu d'Aapp~cation da~s. l~ 
Borinage; il offre cependant des garanties de surete et de rapidite 
de travail que ne donnent pas les planchers fixes trop souvent 
démontés et remontés pour rester en bon état. 

( 

l 
1 
l 
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N ° 3 . - ilions. - 1°' arrondissement. - Charbonnage de 
Ciply. - Siége n• !2, à A squillies . -- P nits n° J . - P rofonde ur 
de 229 mètres. - 26 juille t 1922. Ut' rs U heures. - Un t ué. -
P.- V . I ngén ieur A. D upret. 

Au fond d'un pnits en creu::;ement, un ounier a été tué 
par deux planches qui se sont détachées cl ' nne clo1son. 

R6sum6 

L e puits n° 3, en creusement, avait atteint la profondeur de 
222 mètres; le r evêtement en maçonnerie était confectionné et les 
échelles définitives étaient placées jusqu 'au niveau de 200 mètres. 
Plus bas, le compar t iment aux échelles provisoires était ménagé 
dans un segment du puits ; il était limité par une cloison form ée 
de quatre cours de planches de oru, 25 de largeur, 25 millimètres 
d'épaisseur et 2m150 de longueur ; ces planches étaient clouées sur 
des t r averses potelées dans le ter rai11. La cloison était montée 
jusqu'à 8 mètres du fond du puits. Le dernier plancher de prô
tection des ouvriers était établ i à la profondeur de 209 mètres. 

Au moment de l 'accident, un cuffat, dans lequel avait pris 
place un porion, descendait. 

.Alors qu'il se t rouvait approximativement à la profondeur de 
205 mètres: le signal d'arrêt fut donné. 

Un chargeur, au fond du pui ts, se d isposait à r ecevoir le cufl'at, 
quand il fut tué par deux planches qui s'étaient détachées de la 
partie inférieure de la cloison . 

Ces deux planches avaient été fixées deux jours auparavant par 
des clous de 80 millim~tres de longueur, traversant deux épa!sseurs 
de planches, alors qu 'ordinairement on faisait usage de clous de 
100, 120 et 150 millimètres de longueur. L 'une de ces planches 
était maintenue par quat re clous et l 'autre par trois clous . 

L a cloison avait été visitée quelques heures avant l ' accident,, 
après le dernier tir de mines, par un porion accompagné d 'un 
ouvrier . 

La visite journalière du puits avai t été faite la veille en t re 19 
et 22 heures, par un porion. 

No 4 . - Liége . - 7° arronclisseme nt . - Gharbonnrige du 
Horloz. - Siége de T illeur. - Puits d' extraction . -- E triy e de 
707 1nètres . -11décembre 1922, vers 16 1/2 heures. - lin blessé 
martellemen t. - P.-V. Ingénieur 1li. G1iérin. 
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Un recarreur a été aUèint, a.LI fond d'une avaler esse, 
par les débris <lu plancher <les ~11a~·o11s, lequel s'est effon
dré sous un éboulement de la paroi du puits. 
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Résumé 

L 'avaleresse du puits 11° 1, de 707 à 
757 mètres, r epr ésentée par le croquis ci
contre, a été commencée par un entrepre
neur qui a abandonné le travail, puis conti
n uée par un au tre en trepreneur qui a laissé 
se: prod uire un éboulement important vers 
730 mètres. La direction de la mine a 
recruté alors une équipe de maçons et d 'ava
leurs qui achève le puits. 

L es avaleurs Lerminent le recarrage sous 
753 mètres. · 

Les maçons poursuivent en même temps 
la passe de maçonnerie par t ie de 73600,60. 
Ils travaillent sur un plancher complet .r 
composé de deux poutres de chêne (hamin
des), encastrées dans la maçonnerie, qui 
supportent sept perches de sapin ( coheutes) , 
ayant deux faces planes disposées de niveau, 
sur lesquelles sonL cloués des madrier s de 
sapin. Les deux hamindes s'appuient sur 
une poutre de par tiburc située à peu près 
suivant, un cliamèLre de la section du puits. 
Deux paliers semblables T ' et T " se t rou
vent ~~ 3 et 15 mètres sous le premier. Sous 
la maçonnerie, existe encore un palier T '" . 

L e revêtement provisoire se compose de 
cadres. polygonaux, en bois, de neuf pièces, 
distants de 1 mètre et r eliés entre eux par 
des tirants en fer avec épaulements et 
écrous. La paroi est garnie de planches 
jointives. 

La maçonnerie était arrivée au niveau de 
71 5m,so. Afin de pouvoir la continuer les 

' maçons étaient occupés à démonter le cadre 
placé à 715m,50. Le sixième élément de ce 
cadre, sit ué au Sud, plancher qui se mit à 

l 

1 
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fléchir et s' effondra du côté Sud-Ouest. Sous les chocs des pierres 
et des matériaux, les planchers T ' , T" et T' " cèdèrent aussi eu 
part ie. 

L es maçons se sauvèrent par les échelles. 
Les t rois avaleurs prena.ien t leur repas au fond de l 'avaleresse . 

L ' un d 'eux se précipita vers l 'échelle et resta indemne. Les deux 
autres se dirigèrent vers la paroi opposée au bouxhtay qui a servi 
à creuser l'avaleresse, c'est-à-di re vers la r égion la plus dange
reuse. L 'un d 'eux fu t blessé légèrement , mais l' autre fut griève
ment atteint et succomba le lendem ain . 

Les maçons ont déclaré qu'il n ' y avait, sur le plancher , qu ' wie 
berlaine vide et quelques paquets de veloutes, et que l 'éboulement 
a fourni tout au plus t rois berlaines de pierres. 

L 'éboulement s'est produi t sur 3 mètres de largeur, 20 à. 
40 cen t imètres de profondeur et depuis la maçonnerie jusqu'au 
cadre non encore démonté. L 'excavation avait, comme paroi de 
fond, sur les deux t iers de son étendue, un clivage bien i1et. 

En T , deux coheutes et la moitié Sud-Ouest du plancher avaient 

disparu. 
En T' , une coheute était tombée, une autre était croquée et la 

part ie Sud-Ouest du plancher était effondrée. 

En T " , deux coheutes avaient disparu deux étaien t brisées et 
de nombreux madrier s étaien t arrachés, surtout au Sud-Ouest. 

En T'", les deux hamindes ét aien t brisées et tombées. 

Il r ésulte des calculs de !' Ingénieur verbalisant que le plan
cher T était assez solide pour résister à la charge statique qu ' il 
avait à supporter et qui n'atteignait jamais 2.000 kg. , mais qu'il 
ne pouvait pas r ésister it un éboulement comme celui qui s'est 

produit. 
L e calcul montre qu 'un plancher , capable de résister à pareil 

éboulement, serait t rès lourd . Il serait d ' une construction difficile 
et dangereuse. 

L e Comité d 'arrondissement a estimé que le r enforcement du 
pl~ncher de travail, de telle façon qu ' il puisse r ésister à un ébou
lement important, n 'est pas à préconiser à cause du poids excessi f 
qui. en résulterait et du danger que présen ter ait le mon tage . Tou
tefois un renforcement modéré, par augmentation du nombre 

' / 
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des coheutes, est ~L conseiUer afin que le plancher soit capable de 
résister à un éboulement moins considérable. 

La direction de la mine a porté le nombre des coheutes de 7 à 10 
et a fait placer des " chandelles ,, ent re les hamindes et les parti
bures quand le plancher ne repose pas directement sur l 'une de ces 
pièces de bois. 

SERIEE 

N° 1. - Clwrleroi. - 4.0 arrondissement. - Gharbonmages 
Ré.unis de Charleroi. - Siége n° 2 (Sacré-Français), à Lodelin
srirt. - Puits d'extraction. - Etage de 719 mètres. - 17 jan
vier 1992, cl 14 1/2 heures. - Un blessé grièvement. - P.-V. 
l ngénie111r L. Legrand. 

Alors qu'il retirait une berlaine vide de la cage, un 
encaisseur a eu le bras gauche serré entre cette berlaine 
et un sommier de l' accrnchage, la cage ayant été relevée 
intem pestivernent. 

Résumé 

L 'accident s'est produit à l'envoyage de 712 mètres, lequel ne 
comprend qu 'un seul niveau. 

A cet envoyage, les bedaines sont introduites dans les cages du 
côté levant ; elles en sont retirées du côté couchant. 

Une cage venait d 'être descendue et reposait sur les taquets 
par son palier supérieur. 

Un encaisseur qui s'était avancé pour décager les berlaines 
vides, maintenai t levée par un crochet la barrière-étrier du com
partiment correspondant de la cage et t irait de la main droite un 
wagonnet vide, pendant que du côté opposé les envoyeurs pous
saient dans la cage les véhicules pleins. 

La partie antérieure du wagonnet vide était à peine sortie de la 
cage que celle-ci fut brusquement relevée de i m,50. 

L'encaisseur eut le bras gauche écrasé entre le bord du wagon
net, soulevé avec la cage, et un sommier horizontal fixé à une 
hauteur de im,70 au-dessus des taques de la recette. 

Les préposés à l'accrochage ont certifié n 'avoir donné aucun 
signal. 
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Le chef-tireur de la surface, qui transmettait les signau..'i. au 
machiniste, a reconnu que le t imbre n ' avait pas tinté ; mais, 
qu'ayant vu s'agiter le cordon, il avait supposé que les ouvriers du 
fond sonnaient " manœuvre ,, et avait fait exécuter ce11e-ci. 

pe plus, il a prétendu avoir réclamé à plusieurs reprises au sujet 
du mauvais fonctionnement de la sonnette, alors que tous les 
témoins de l'accident ont affirmé que cette dernière était en bon 
état .tant avant qu'après l'accident . 

N• 2. - Charleroi. - 4.• arrondissement. - Charbonnage de 
Marcinelle-Nord. - Siége n° 11, à Mnrcinelle. - Puits de retonr 
d'air. - Profondeur de 4-*0 mètres. - 11 avril 19gg, vei·s 
2S heures. - Un tité. - P.-V. I ngénieu r L. llrircly. 

En prenant mesm e pour l' emplacement d 'une potelle 
à creuser dans la maçonnerie d'un puits, un ouvrier a 
fait une chute mortelle. 

Résumé 

Deux repasseurs de puits étaient chargés de poser dans le puits 
de retour d'air des solives supplémentaires entre les solives exis
tantes, en vue de renforcer le guidonnage. 

Po,ur effectuer ce t ravail , ils avaient placé au plancher de la 
cage une rallonge constituée par une tôle à charnières maintenue 
par chaîne et s'avançant de om,60 e_nvü·on en dehors de la cage, 
soit jusqu'à om,30 à om,60 des parois en maçonnerie, suivant les 

endroits. 
La cage avait été arrêté vers 440 mètres, à envir on im,50 au

dessus d'une t r averse, et la rallonge avait été abaissée. 

Afin de déterminer l'emplacement d'une potelle à creu ser, un 
des ouvriers se pencha sur la face d'encagement ouverte, pour 
laisser descendre son mètre jusqu'à la solive inférieure ; il glissa 
et disparut dans le puits où il fut retrouvé lt la profondeur de 
B05 mètres, à l 'état de cadavre. 

Le compagnon de la victime a prét endu que la ceinture de 
sûreté que cette dernière portait était restée accrochée à la cage. 

Les témoins qui se trouvajent aux étages infér ieurs ont affirmé 
avoir vu deux ceintures fixées à. la cage qu and celle-ci est descen

due après l'accident. · 
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La ceinture, indiquée comme ayant appartenu à la yjctime, a 
été examinée par ! ' Ingénieu r chargé de l ' enquête; celui-ci a 
coustaté qu'elle n 'avait pas été soumise à un choc et qu'elle parais
sait n'avoir pas été employée depuis longtemps. 

N° 3 . - L iége. - 7° cirro1ulis.•n11e11t. - Uharbonnage du. 
Tlorloz. - Siéf!e lJraconier, â St-1\ïcola.s. - Puits (l'ex traction. 
- Etcige de 4381111-lres . - 21. j uin J.'J2J, ver.~ 7 1/2 heures .---.., Un 
tuf- . - !'.-V. f nf!tnieur Jf. Gnf-rin . 

Un OU\'L' Îer c::;t tornlir dans un puits a\·ec un herlainc 
qu'il y pous ait. 

Résumé 

A la profondeur de 438 mètres, le service des deux cages du 
puits d 'ext raction se fait par le chargcage Est oi1 se tiennent les 
accrocheurs. A l 'O-uest, le puits n 'est accessible que par le com 
partiment Sud. Le chargeage Ouest, long de 6 mètres, possède, au 
Sud, une seule voie ferrée qui aboutit à des taques d'où partent 
des voies vers la salle des pompes et le pahage. 

Au t rait du matin , deux des ouvriers occupés à des travaux au 
pabage les nommés J. et n ., descendiren t à 4.38 mètres par la 
cage Nord d'où ils sortirent du côté E st. Au trait suivant, le 
surveillant N. et l'ouvTier L. so1·tir eut de la cage Sud di1 côté 
Ouest, après avoir entr 'ouvert l ' unique barrièr e du chargeagc 
Ouest. 

' Avant de quitte1· ce chargeage, N. donna à L. l 'ordre d'encager 
une bedaine plein.e qui se t rouvait sur la voie, près des taques, et 
il appela pour l 'aider l' ouv"t'.Ïer D. qui se déshabillait à quelque 
distance. 

Quand D. revint au chargeage, il ne vit pas L. , ni la berlaine 
et il constata que la barrière du puits était ouverte, maintenue 
par un bois. 

Les accrocheurs de l' Est, qui t.ravâillaien t dans leur chargeage, 
avaient entendu un bruit de chute dans le pui ts. 

L. était tombé sur le toit de la cage Sud qui venait d'arriver à 
l'ét age inférieur, à. 493 mètres. Sa bedaine s'était coincée un peu 
pl11s haut, ent re les con ducLeurs. 

La vict ime connaissa it, bien les manœuvres au puits. Elle s.e 
faisait t oujours aider pour encager uu c berlaine. 
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N• 4. - Cliarleroi. -· !)0 arro11d isscme·11 t . - Charbonnage 
d'Aiseau-Oignies . - Sifge 11° ~ ' tl . l iseau . - P uits d'extract ion. 
_ Eta,qe de 1:50 ml:trc.ç. - 8 1101•c111bre 1922, à 1 ~ 1/2 heures . 
Un blessé griè11ement. - P. -T' . !11gé11ieur G. P âques. 

La barrière d'nne cagr , r n retombant in tempestive
ment, a blessé à la main droite 11 11 chrf-taqueur qui pous
sait une berlainc dans la cage . 

Résumé 

Les cages du puits d 'extraction sont pourvues de barrières en 
form e d 'étrier, qui , pendant les manœuvres d ' encagement et de 
décagemeut des bedaines, sont mantenues relevées à l ' aide d ' un 
crochet fixé au palier sus-jncen t . 

A l'envoyage de 150 mètres, un chef-taque~11" aid~ d u chef 
por ion, poussait dans la cage un. wagonnet plei ~: quand _le bord 
latér al de celui-ci heurta un des pivots de la barrier e r elevee. Sous 

h t t dernière se dérragea du crochet de retenue et r etomba le c oc, ce e 0 . , . 

t ur la main droite du chef-taqueur, laquelle et rut br usquemen s · . 
, Je bord d' arrièr e du chariot. posee sur ' 

N• S. _ Nanwr. - (]0 arr~11di.•s~me11 t . - ?harbonna.~e de 
TI • Sr. 111 bi·e 'l r~imon l et .l f on 11 111 011t, F rn111tr f' et Dem111che. 
'" a111-s111 - i , · · 

- ci·· cit- Jl lbel't à Hn111-.~11 r-Sr1111btt: . - P uits rl' e:rtraction . - ozege 1J ' 

_ Eta,qe de QOO mNrf's. - ;JJ 1101•1·111bre 1922, à J!) heures . - Un 

, P -V Ingénieur T? . Prémon t . t ue. - · · 

Un accroc11cur est tombé cl a n~ un puits a\·ec la bcrlaine 
qu'il croyait pousser dans la <'age . 

Résumé 

h . eaae à 200 mètres de profon.deur, qui ne ser t qu 'à la Le c aig " . , 
de bois et à la remonte de pierres, se compose d une 

descente · f , b · 
. ·be avec simple voie erree a out1ssant, en rampe galerie cour . 

1, , e au compart iment E st du pmts. 
egcr ' · t cl ' ' l ' ' i m ~o 

C tt rralerie contient t rois por es acr age p acees a , f , 
e e 0 1' l 1 t · ., · 
0 t 9111 "0 du I)ll i t.s. Au de a c c a ro1sieme porte, eXJste un 4111,6 e ,u . 

, 't uent à deux v01es. 
evi ei ' 200 ' t I l · · · ' t , a as de taquets a me r es. ~e m ac 11mste y presen e 

Il n YE tp 1 la faisant mouter et descendre légèrement pour perla cage . s er 
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mettre à l 'accrocheur de mettre en place un crochet, fixé à une 
chaîne, qui immobilise la ca"e 

0 • 

L 'encageur T et le biercheur vV, de l'étage de 274 mètres vien
nent ~haque jour, pendant une heure, assurer le ser~ice à 
200 metres. 

. .i:vant l'accident, cinq manœuvres avaient été effectuées par T 
ai~e de· W, puis trois par T seul , W s'occupant de garer des ber 
lames dans l 'évitement. T vint ensuite chercher un wàgonnet 
chargé et ne reparut plus. 

Comme le machiniste avait présenté vainement la cage Est ?t 
200 ~iètres, il signala le fait au chef-porion qui descendit ?t 
ce 111~ea~1 , t rouva la barrière du compart iment Est ainsi que la 
prem1cre porte ouvertes et les deux autres fermées. Le hier-
cheur w éta"t . . t d l d" 

. , l . rnqme e a 1spari t ion de son compagnon . 
On de~ouvnt le cadavre de T au fond du puits, sur son wagon

net de p1en-es. Sa lampe, brisée, était près de lui. 
On ne peut expliquer l' accident que de la manière suivante : 

~ aura oublié qu'il venait d 'encager une berlaine et de donner le 
signal du départ au machiniste, e t .il sera revenu au puits, où il 
croyait t rouver la cage, en poussant devant lui une seconde 
berlaine. 

SERIE F 

N • 1. - Charleroi. - 5° arrondissement . - Cluvrbonnage d ·i,f 
Gouffre . - Siége n° 8, à ('ltâ telinean. - E'ta.qe de 570 mètres . -
Puits intérieur. - 24 j11i11 !922, à ZO heurN. - Deu:r; blessés. -
l'.-Tf. l ngénienr J. l'ieters . 

Deux ouvrierR _aYaient pr is place dans une cage d'une 
balance automatiqur . afi n de raccourcir le câble en 
agissant sur le tendenr reliant la dite· cage au câble; la 
cage se détacha du câble et tomba d'une hauteur de 
3'",60, entraînant les deux ouvr iers , 

Résumé 

A l 'étage de 570 mètres, l' accrochage dti pui"t d' t t" . . · s ex. rac ion com-
portait deux mveaux d 'encagement distants de 3m 60 .' · t 

. . , . , , 1 eun1s en re 
eux par un pmts rnten eur renfermant une b 1 t t. a ance au orna 1que 
à deux cages. 
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La liaison de chacune de ces cages à la patte du câble était 
assurée par un tendeur composé d 'un écrou double et de deux vis 
de Prony à filet ages inverses avec cont re-écrou, dispositif permet
tant de régler la longueur dn c.1.ble. 

Ayant constaté un allongement du câble, les encaisseurs firént 
sortir le wagonnet vide de la cage Nord de la balance, laquelle se 
trouvait à la r ecett e supérieure, puis s'introduisiren t dans cette 
cage pour agir sur le te~de11r afin

1

_de ra~co,urci~· le câble., 
Un des ouvriers a pretendu qu 11 avait a perne touche au t en

deur que l 'écrou se détacha de la vis supérieure et que la cagP. 
tomba au fond de la balance. L 'autre ouvrier a déclaré que son 
compagnon avait f ait tourner l 'écrou au rn~yen d 'un~ pince, sans 
toutefois pouvoir préciser dans quel sens, m de combrnn de tours. 

Les deux hommes furent blessés, l 'un g rièvement. 

L'auteur du procès-verbal a estimé que les ouvriers avaient com
mis une imprudence en se plaçant dans la cage sans nécessité, car 

on pouvait atteindre le ten~eur de _l'extérieur. . 
Si, a-t-il ajouté, les ouvners avaient voulu agir sur_ l~ t~ndeur 

en se tenant à l'intérieur de la cage, parce que le t ravail eta1t plus 
commode à exécuter de cette manière, ils auraient dû ou bien 
placer un support sous la cage ou , encore, ce qui eû t été plus 
simple, opérer sur la cage d11 fond. 

L e Comité d ' arrondissement a émis l ' avis qu'il serait. utile de 
lacer des goupilles ou des clavettes à l 'extrémité des vis de Prony 

p A h 0 0 

) 11 d our en limiter la course et empec er ams1 qu e es ne sortent e 
p . , d J . . d l'écrou en cas de rotat10n spontanee e ce rn-c1 ou e m anœuvre 

maladroite. 

M . J'Ingéniew- en chef-Directeur de l ' arrondissement a écrit 
dans ce sens à la direction du charbonnage. 

N• 2. _ Liége. - _7• ~rrondi~sement. - Charbonnage d >t 
Horloz. _ S iége Bmco111er, a St-N1colas. - Etage de 220 mètreç. 
_ P·iûts intérieur. - .3 novembre 1922, vers 2 1/9 hewres. - Un. 

, p -Tf I ngénienr M . Gnérin. · t1ie. - · · 

Le câble d'une balance automatique à contrepoids i:;'est 

Pll alors qu'un ouvri er avait pris place dans la cage . rom , ' . 
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Résumé 

Le bouxhtay réunissant les niveaux de 145 et 205 mètres, con
t ient des échelles ainsi qu 'une balance à une ca"e avec cont re

o ' 
poids, qui dessert un étage in termédiaire à 175 mètres. 

Les ouvriers P et D avaien t chargé deux rails dans la cage ?i 
205 mètres. Le surveillant V , r esté à 145 m ètres pour manœuvrer 
le frein , .fit monter la cage à 175 mètres où les deux 
ouvriers se rendirent par les échelles. Ils déchargèren t les rails et 
D t ransporta l 'un de ceux-ci à. quelque distance de la balance 
près de laquelle P rest a seul. En revenan L, D ne t rouva plus P. 
La barrière de la balance ét ait fermée à 175 mètres· le câble était 
brisé. ' 

V. déclare qu'après déchargement des rails, il fi t monter la 
cage à 145 mètres, y chargea une berlaine pleine et ouvrit le frein. 
Lorsque la cage arriva à 175 mètres, on sonn a l 'arrêt. V arrêta 
la cage brusquement, croyant à un accident. Pui.s on sonna le 
départ et la cage reprit sa course à vitesse normale . A mi-distance 
en t re 175 et 205 mètres, le câble se rompit. 

V et D descendirent à 205 mètres où ils trouvèren t le cadavre 
de P sur la berlaine de pierres contenue dans la cage. 

L e cordon de sonnette est facilement accessible de la cage J, 

175 mètres. 
Le surveillant L , qui visite le câble deux fois par semaine, y 

avait t rouvé 12 fil s brisés le 31 octobre précédent. 
Le câble était en service depuis novembre 1921. Il était formé 

de 6 torons de 8 fils de 2 millimètres de diamètre. L a charge de 
rupture, à l'état neuf, avait été de 20 .500 kg . Après l'accident, 
on a prélevé, pour essais, deux échantillons : l ' un, au milieu , et 
l 'autre près de l 'endroit de la rupture, à, 3 mètres du contrepoids . 
Aux essais, le premier s'est rompu sous 14 .000 kg., le second , sous 
19.400 kg. 

Des essais sur les fils, aux mêmes endroits, ont donné les r ésul
tats suivants : 

Au milieu du câble : 

à la flexion : 6 fois 0, 1 à 8 fl exions, eu moyenne 4 9 · 
à la torsion : 23 fois 0, l à 14 torsions, en moyenne 2 'O '. ' ) 

Près de la rupture : 

à la fl exion : 32 foi s 0,1 à 7 flexions, en moyenne 1 2 · 
à la torsion : 19 fois 0, 1 à 19 torsions, en moyenne 1', / 

,. 
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Le câble pèse 1 k ., 2 par mètre, la cage pèse 460 kg. et la ber

laine de pierres 1.300 kg. 
Le câble avait donc un coefficient de sécurité de 10,1 à. l 'état 

neuf. Au moment où il s'est rompu , ce coefficien t était de 6,8 au 
• milieu et de 9,2 à la section de ru pture. 

L ' Ingénieur verbalisant a fait remarquer que ce cas constitue 
un nouvel exemple du fait, bien connu, d ' un câble métallique ne 
montrant que quelques fils brisés à ] 'examen extérieur, donnant 
des charges de rupture élevées sur section en tière, et qui , cepen

dant, est bon à jeter aux mit railles. 

SERIE H 

N• 1. _ L iége. - 8" arro11dis.~eme11t . - Charbonnage de La 
Haye . _ S irgr Pirou, ~/ St-.Y i~o~as-l~z-Liége . - Etage de 
)08 mètres._ Puits i11téneur. - 0 ;a11v1er 1922, vers 14 heures. 
1 U t · _ JJ _V . l 1117é11ie11r 11ri11cipal :l. Delrée. - n ut . . '' . 

Un ir a1neur est tombé clam; nne balance avec. la ber

lainc pleine qu ' il y pon::.:sait. 

Résumé 

Un bouxhtay, de 375 à 408 mètres, est çlivisé en deux compar
timents dont l' un renfer me des échelles et 1' au t re une balance à 
une cage avec cont repoids. La bacnure, par tant du sommet, est 

courbe accentuée; à 12 mètres de la balance, s'y r accorde un 
en · d'' · t ' b bout de galerie en cul-de-sac, qui ser t , cv1temen et ou t~ne er-

1 
· 1·de est constammeut tenue en r cser ve. am e v . 
Les t raîneurs P et T assurent le service au sommet du bouxhtay, 

1 J
·er J·usqu'à l 'évitement, le second au delà de cehù-ci. Le e prem , , , 

d teur de chevaux D est preposo a la base. 
con uc . , . . . 

T déclare que le JOUr do 1 accident, vers 14 heures, en arrivant 
, l'évitement, p prit sa berlaine pleine, comme d ' habitude, et se 

d
a . . vers la balance. P énétran t dans l 'évitement, T constata 

1ngea . . 
lui ci ne contenait que la berlam c de réserve et il se dir igea que ce - · . 

. ' d ' atement à la suite do P pour lm dem ander des explications 
unme 1 . • • . 
à ce sujet. Mais il ne vit plus -~01: compagnon , ~1 la berlame 

1 
. La barrière de la balance eta1t ouverte et ca.lee; une lampe 

p erne. 1 b l 
t 

· pendait à l' en trée de a a ance. 
élec nque 
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P était tom bé dans la balance avec sa bedaine et s'était tué sur 
le coup. La berla~ne pleine avait écrasé la cage qui se t rouvait à 
la base et contenait une berlaine vide. 

D déclare qu ' après avoir encagé cette dernière, il avait donné 
u~ co~p <le sonnette signalant à P qu 'il pouvait faire la manœuvre. 
L acc1d~n~ se p_ro~luisit quelques instants après. 

La v1ct1me ctait préposée au service des b·] d · 
sieurs . années. a ances epms plu-

A par tir de l 'évitement, la voie est d'abord 1, , . . en rampe egere, 
puis en pente faible vers la balance. 

La barrière du sommet se compose de planches t " 1 1 , . d . ver ica es c ouees 
sui eux t raverses horizontales qui por tent le h ., E ll . . , , , , . s c armeres. • e 
avait ete placee l avant-ve11le du J·our de l'a "d t 

d
' cc1 en , en remplace-

m~nt une autre, détériorée et devait eAtr·e r ' · t ' · , ' eaJUS ee incessam-
ment . Amenee dans la position <l'ouverture ou de fe t t 

b d , , Il A rme ure e 
a an onnee a e e-meme, elle se déplaçait et s' . ·At ·t , , , . . arr e a1 a peu pres 
a mi-course. On la calait pendant les manœuVI·es . 

Au Comité d 'arrondissement le P rc'sid ent a si"g 1' ' . , , ' , na e qu aux 
chat bonnages de 1 E sperance et Bonne F or ttine un e , · 1 - , v rrou specia 
<le forme courbe, bloque la voie d'accès à la b l 1 ' a ance orsque la 
cage n 'est pas au sommet. 

L e Comité a été d 'avis qu'il serait désirable de . · 
, . . . 1 ecounr partout 
a un d1spos1taf de ce genre ou à tout autre consft t 
h 

A ; . 1 uan un enclen-
c ement em pechant d ouvnr la barrière quand l , . a cage n est pas 
au mveau de l'envoyage. 

N° 2 . - Liége . - 8" arrn11rli,çseme11 t - Clirirb z L _ . , . , . , · onnrige r. e a 
Haye. - S iege St-Gdles, a L1e_ql'.. - Eff/,qe d 800 è 
P 

. . , . . . . e 111 tres. -
iti t s mtl'7'11'111". - 24 Jrmv1er 1922 vers 41 J/41 1 

' ' "' w r1 enres - Un 
bles.sé mo'rtellement . .!....__ P.- TT. l ngéniwr E . D essalle . . 

L'ouvrier de serYice au pied d'une balance a été 11 ; 
l 1 J , ' ) esst:: 

par ac rnte o un bloc de fer rini est tom hé du con t . ·d 
de la balance. Iepm s 

Résumé 

Un bouxhtay, de 23m, 70 dlhauteur est divisée t· · . , · ' n to1s compar-
timents dont un pour les echelles et deux pour une b 1 , . a ance a une' 
cage et contrepoids. 

l 
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Le contrepoids, qui consiste en une masse de fonte de 1 m ,25 de 
hauteur et 60 x 23 centimètres de section, comporte, au centre, 
sur toute son épaisseur, un vide de 40 centimètres de hauteur et 
29 centimètres de largeur, sous lequel existe, dans la masse de 
fonte une cavité de 24 centimètres de hauteur et 25 x 16 centi
mètr~s de section. L ors du réglage de la balance, on a placé, dans 
cette cavité, une surcharge composée de deux blocs de fer super
posés. Le bloc inférieur, de 18 centimètres de hauteur et 13 x 9 cen 
timètres de section , a été mis debout, tandis que le bloc supérieur, 
de 9 cen timètres de hauteur et 20 x l 0 centimètres de section , a 

été posé à plat. 
L es guides du contrepoids se rapprochent à leur par t ie supé

rieure et. une pièce de bois empêche le contrepoids d"atteindre la 

poulie. 
Le 24 janvier, le bosseyeur V avait d'abord assuré seul le service 

de cette balance. Il encageait les chariots au sommet, les faisait 
de&cendre, gagnait le pi!ld de la balance par les échelles, retirait 
le chariot p lein de la cage, introd uisait dans celle-ci un chariot 
vide, qu 'il faisait ensuite r emonter . 

II avait remarqué que le plancher de la cage restait à quelques 
centimètres e.u-dessus du niveau de la r ecette inférieure. Afin de 
supprimer cette différence de niveau, il arrêtait la cage à quelque 
distance du fond, puis.,la laissait tomber brusquement de façon à 

comprimer le sol. 
Vers 2 heures, le traîneur Lalla aider V . Une première manœu

vre se passa sans incidenL. A' la fi n de la seconde, qu ' il exécuta 
comme indiqué plus haut, V entendit du bruit , suivi d 'un cri par
tant de la base de la balance. Il s'y rendit et t rouva L , tombé 
dans le chargeage, la jambe gauche en sauglant~e. Un bloc de fer 
l 'avait atteint à la jambe gauche au moment où il se disposait à 
r epousser, du pied , la berlaine de la cage pour soulever plus faci-

lement la barrière. 
La victime, qui avait une fractu re compliquée et comminutive 

de la cuisse gauche, avec choc traumatique, mourut le m ême jour. 

C'est le bloc supérieur de la surcharge du cont repoids qui a 
, l'acci· dent La veille, un surveillant, en resserrant les mains-

cause · . 
tes du contrepoids, avait constaté que ce bloc dépassait la 

cour an . . 
"t' de 4 centimètres environ, m ais n 'avait attaché aucune imcav1 e 

portance à. ce fait. 
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Au sommet de la balance, un boulon qui dépassait une pai-ti
bure en bois, portait des t races de chocs et, sur le contrepoids, on 
voyait une usure correspondante. La pièce de bois était elle-même 
pliée et cassée. 

Cette balance fonctionne depuis 4 ans; son dispositif de réglage 
est celui d ' autres balances du même siége. 

D ' après les calculs de ]' Ingénieur verbalisan t, l 'accident a pu 
se produire si le freineur a laissé tomber la cage de 4 mètres de 
hauteur. Dans ce cas, le contrepoids, arrivant au sommet, a sa 
marche suffisamment ralentie par le serrage des guides, et les chocs 
pour que les blocs puissent le deva11ccr , par inertie, et sortir de 
leur logement. 

Le Comité d ' arrondissement a estimé que les masses ' addit ion
nelles des cont repoids d 'équi libre des balances doivent être fixés 
parfaitement à ceux-ci. 

M. ! 'Ingénieur en chef-Directeur do' l' arrondissement a fait 
savoir à Pingénieur en chef du charbonnage : 1° que la pratique 
consistant à laisser tomber la cage d 'une certaine hauteur, est 
inadmissible et doit être sévèrement défendue; 2° qu'il convient 
de veiller à ce que le r églage exact du câble la r ende inutile. 

) 

3° qu 'il y a lieu, en vue d 'éviter la chute des masses additionnelles 
de les :fixer solidement dans les contrepoids des balances, soit a~ 
moyen de cales ou de goupilles, soit, ce qui est préférable, au 
moyen de boulons. 

N ° 3. - Centre. - g• arrondis.~ement . _: Charbonnage de 
S trépy et T hiw. - Siége St-11 en ri, à 'l'hien. - Etage de 300 mè
tres. - P uits intérieur. - 18/évtier 1992, à S heures . - Un tué. 
- P.- V . I ngénieur R . R oppe. 

Un OU\Tier , entraîné par un wagonnet plein, a fait une 
chute mortelle dans un puits intérieur. 

Résumé 

Un burquin dont l 'équipement comportait une balance à dehx 
cages, r éunissait les niveaux de 300 et 340 mètres. A la recette de 
300 mètres, l 'orifice de chacun des doux compartiments était 
pourvu d ' une barrière à glissière, se déplaçant latéralement. 

1 

1 
J 

• 
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U n raccommodeur préposé pendant la nuit aux nian œuvres de 
cet te recet te, est tombé au fond du burquin, en même t emps qu 'un 
chariot chargé de terres que, vraisemblablement il a poussé dans 
le compar t iment levant, tand is que dans le compartiment cou
chant, la cage contenant uu wagonnet vide, se trouvait à la dite 
recette, avec les deux barrières ramenées devant elle . 

L ' acciden t n ' a pas eu de témoin imméc;liat. 
L es lieux étaient éclairés par des lampes électriques portat ives . 

Au Comité d ' arrondissement, )'Ingénieur. verbalisant a fait 
remarquer que la vicLimo s'est com t>lètement méprise sur l 'ordre 
de succession des mauœuvrcs qu 'elle avait à effectuer: elle a 
poussé vers le burquin un chariot plein, alors qu 'elle avait à 
décager préalablement un chariot vide; de plus, elle s'est t rompée 
de compartiment en se dirigean t vers le levant alors que la cage 

se trouvait au couchant. 
Cet Ingénieur a proposé les mesures suivantes : 

i o R enforcement de l 'éclairage de l 'accrochage. Placement sur 

la cage d ' un feu rouge; 
20 R éduction de la haut eur des por tes, laquelle, dans le cas 

envisagé, était de 2111,40. 
Il a émis l ' avis que pendant la manœuvre du wagonnet, la 

devanture des puits intérieurs ne devrait être découverte que ~e 
l ' ouverture nécessaire au passage du chariot ; il a signalé que les 
barrières à guillotine, soulevées par le t~it de la cage, constituaient 
une excellente solution . Il a ajouté qu ' à son sens, les fermetures 
qui existaient au sommet, du bnrquin où s'est produit l 'accident, 
pouvaien t être conser,vé:s à la condit ion d 'êt re complétées par une 
barre horizontale fixce a demeure, en t r avers de la devanture, à 

15 cen t imètres au plus au-dessus du bord supérieur des wagonnets. 

Les autres membres du Comité on t approuvé l ' emploi de bar
rières au tomatiques, déjà en usage dans nom bre de charbonnages 
et donnant toute sat isfaction. Ils on t estimé que la tringle horizon 
t ale préconisée par !' Ingénieur verbalisan t ser ait inefficace en cas 
de distraction de l' ouvrier pour l'empêcher d'être entraîné par le 
chariot et être ainsi précipi té dans le vide ou lancé avec une 
violence dangereuse coutre cette b arre en métal. 

U n des membres du Comité a r appelé qu'au charbonnage du 
L evant du Flénu, les r ecettes des balances sont fermées non seule-

~--------------------~-~~~L•--------------------------~ 
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ment par des portes à charnières, mais encore par uue t r averse 
verticale en fer plat que soulève la cage à son arrivée à la recette; 
il a fait observer que ce dispositif suffit pour empêcher un accident 
du genre de celui survenu à Thieu et a l 'avantage d 'être p lus 
simple et plus robuste que les portes à guillotine. 

l\'[. ! ' Ingénieur en chef-Directeur a invité les d irecteur-gérants 
des divers char bonnages de l 'arrondissement à faire munir de 
barrières automatiques la recette supérieure de tous les puits inté
r ieurs ar més en balance. 

N° 4. - Lùnbourg. - 10° rirroudissenwnt . - Clu.wbonnage de 
W ùiterslag. - Siége de TVinterslag, à Ge11ck. - Etcige de 640 mL 

tres. - Puits intérie1tr. - 52.~ f évrier 19.d.!, à {j heures . - Un ttié . 
- P.-T'. I ngénieur .-1. iJfeyers. 

Un ouvrier est tombé dans un puits intérieur avec la 
berlaine qu' il y poussait. 

Résumé 

Le burquin n° 1, de 540 à 593 mètres, comporte un chargeage 
intermédiaire à 580 mètres et renferme deux cages actionnées par 
un treuil. On n'u t ilise que la cage n° 2, la cage n° 1 servant de 
contr epoids. Au sommet, il y a deux barrières pivotantes : la 
barrière ab du compartiment n° 1 s'appuie contre un montant 
central b; la barrière be du compartiment n° 2 s' apuie contre 
la barrièr e ab quand elle est fermée, mais peut se rabattr e du 
côté du puits quand celle-ci est ouver te. 

Le chargeage supérieur est garni de deux voies ferrées V 
1 

et V 
2 

en ligne droite sur 12 mètres et se r éun issant ensuit e en une seule 
voie, en courbe, qui se r accorde à un bouveau. 

Une berlaine de p ierres venait d'être remontée de 580 à 
540 mètres par la cage n° 2. L e machiniste et le hiercheur, de 
service au sommet, la tirèrent de la cage et la poussèrent sur la 
voie v. où elle dérailla. Avant de la. remettre sur rails, le machi
niste fit, conbrairement à son habitude, redescendre la cage no 2, 
à vide, à 580 mètres, estimant qu'il y avait assez de berlaines vides 
à cet étage. Lorsque la berlaine de pierres fut r emise sm· rails, le 
hiercheur la conduisit au bouveau et le machiniste alla, comme de 
coutume, prendre une berlaine vide sur la voie V 1 , la r ecula 
jusqu'à l 'aiguillage, puis la poussa jusqu 'au burquin . L e wagonnet 

i 
1. 
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tomba da11s le puits et s'écrasa sur la cage 11° 2. aJTêtée à. 580 mè
Lres; le machin iste le suivi t el se tua. 

On trouva la barrièrn 11/J fermée et la baJTièrn l,c ouverte vers 
le chargeage. L'entrée du burq uin é tait éclairée par deux lampes 
électriques. 

Le Comité d'arrondissement a été d ' avis que l' emploi de bar
rières à ferm etu re au t·omat iquc serai t de 11 at11re it éviter des 
méprises du geme de celle qui s'est produ ite clans cet accident. 

N° 5. - ('J111rl<'roi. - ~0 nrro11dis.·r111e11/. - ('h arbon 1wge <I.e 
r:mnd Uo"' l.'f l'I S11i11ois. - Sif.yt· Spi11oi., , ri Uos;;elies . - Btaf;l 

rie J[}J mi,/rr'·'· - /'//if., i11thi1•11r. - 7 01Jril J[),!J, vrr.< midi e l 

d emi. - 1'11 li/1'-<-4' 111ort1/ln111' 11f. - l'. - l". l 11gh1ie11r L. !lard!/· 

Cn hiercheur est lornh(• dan::; un puits inté rienr avec 
11nc IJcrlaine \·ide q 11 'il ;1 pousi;ér par mégarde . 

Résumé 

Un burq uin de L3 mrLros de hauteur, renfermant une balance 
h deux cages, était fe rmé i1 la recel te supérieure par des banières 
rpulan.tes. 

L 'orifice de chaq1Je compartimen t s' ouvrait en poussant la 
barrière correspondante devant la barrière obt urant le comparti
ment voisin. 

Un h iercheur occupé h la dite recolle venait de faire descendre 
un wagonnet plein par la cage du compartiment couchant, quand 
il a été entraîn é dans cc compart iment par m1 wagonnet viei l' : 
la cage du conipartiment leva11 t - laquell e était vicie - se trou
vait alors arrêtée à ce niveau. 

L ' auteur du procès-verbal a émis l' avis que l"ouvrier s'était. 
t rompé de comparLiment et avait été victime de sa distraction , 
celle-ci d ' autant plus grande que Il• wagonnet qu ' il manœtlvrait 

était vide. 
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N ° 6 . - Limbourg. - 10" arro1Ulisseme11t. - Clinrbrnrnage de 
lVinlf'rHlag. - Siége d e Winterûri,r; , ri ( if'l1rl.-. - 8tngP rie 

1)40 mètre.~. - Pnit$ inf.érieur. - l l mai l !JJJ, uers lû lit~ m·e.~. -
Un tué. - P.-T'. l11f!énieu.r . l. .ll e.l/er-'. 

Un ouvrier est tomlié clan s nn p11iLs ir11.0rir11r ;l\'C(' ln 
bcrlaine qu'i l y pottsRait. 

Résumé 

Cet accident s'est prodtùt clans le burq11in n° l oit est snrven11 
l'accident du 24 février 1922. 

A la suite de celui-ci, au sommet du burquin, la banière pivo
tante du compart iment n° 1 a été fixée, et, au compart,iment n° 2, 
a été placée une seconde barrière for mée d'un rail équilibré, de 
2w,20 de longueur, avec pivot près de son extrémité supériew·e. 
Celle-ci,_ quand le rail est relevé, vient se placer sous le toit de la 
cage et forme arrêt. Le machiniste doi t soulever ce rail avant la 
manœuvre des wagonnets et l' abaisser avant la descente de la 
cage. 

P eu avant l'accident, des ajusteurs avaient pris place dans la 
cage n° 2 et s'étaien t fai t descendre au niveau de 555 mètres pour 
y exécuter une réparation. Celle-ci terminée, ils sonnèren t « plus 
bas » et la cage s'arrêta à l 'étage de 580 mètres. Un ajusteur était 
encore dans la cage, quand un wagonnet rempli de bois tomoa 
dans le burquiu, heurta la cage n° 2 et al la s.e poser sur des pièces 
de bois placées dans l' autre compartiment. 

L ' ajusteur fut blessé légèrement. Près de la berlaine tombée, 
on trouva le machiniste qui expit'a sans avoir r epris connaissance. 

Au moment de l' accident, le hiercheur , qui assure le service 
entre le chargeage à 540 mètres et un bouveau voisin, se trouvait 
à une vingtaine de mètres du burquin. Il a vu le machiniste 
quitter ses leviers après la descente de la cage, r elever le r ail 
barrant le compart iment u" 2 et venir prendre une berlaine 
chargée de bois qui stationnait à tme dizaine de mètres du burquin . 
Il en tendit ensuite un cri et vit disparaît r e dans le puits la ber
laine suivie du machiniste. 

Après l' accident, on a trouvé Je rail soulevé et la barrière 
ouverte. 

L 'entrée du burquin était éclairée par deux lampes. 
• J 
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L a secon de barrière, i11slallée a près l'acciden t du 24 février -
1922, doi t uécessairemeul êt re fermée par l 'encageur, pour per
met.t.re la descen te de la cage, mais elle a le défaut de pouvoir être 
manœuvrée quand la cage esL au fond. 

Le Comi té d'arro11disse111e11 t a été d 'avis que, . seul, l 'emploi de 
barrières à fermeture complèt.emcnt a111 omatique, est de nature ~t 
éviLer des méprises du genre de celle qui s'est produite dans cet 
accident . 

N" 7. - f, if..111' . - î'' 1trr11111/iss1·1111•11t . - U h.arbonnage du 
//or/o r. - Sif.y1• 1fr Til/rnr. - 8f1tf/<' tl1• .!:i4 111 1~tres . - l ' uits inté

rir11r. - J I j11i11 19.!.!, llt'N 18 11(:111'1' 8. - Un tué . - P .-V. l ngé-
11 ie11r 111. Guérin. 

Un uuvril'l', qui reca rrai l un puit::; intériem, est tombé 
dan:) celui-ci. 

Résumé 

U n bouxhtay, de 37 mètres de hauteur , est subdivisé en t rois 
compart iments réservés respectivement aux échelles, à la cage et 
au cont repoids d 'une balance. 

Un répareur de puits et un manœuvre étaient occupés à rem
placer le boisage qui avait souffert des poussées du terrain . L~ 

t ravail , entrepris à partir du sommet, était arrivé à la profondeur 
de 12 mètres. Les ouvTiers se plaçaien t sur llll plancher s'appuyanL 
sm ]a cage immobilisée et sur les anciens cadres du bouxh~ay. Les 
déblais tombaient sur ce pla ncher et étaient chargés ensutte dans 
la berlaine que renfermait la cage. Tl y avait un plancher de pro
tection à 2 mètres au-dessus des ouvrier s. 

Un nouveau cadre venait d 'être établi à 57 centimètres au
dessus de la cage. Le manœuvre nettoyait le plancher de travail 
afin de pouvoir Je.démonter . tandis que le répareur achevait un 
nouveau pl ancher de protection appuyé sur le nouveau cadre. Il 
avait un pied sur une échelle et l 'autre. sur un <(court bois ,, d'un 
ancien cadre situé sous le nouveau . En voulant saisir une planche, 
il perdit pied et tomba sur un palier par t iel du compartiment aux 
échelles situé lt 3111 ,50 onviroll sollS le palier de travail. Il glissa 
sm· ce palier partiel qui était couvert de tene de recarrage et de 
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boue, a rracha un e fil iè re et t omba au fond du comparLinrnnl cc 11-

tral , eu se t uant. 

L a filière, de 12 cen t imètres de largem et. 2 cent imètres cl 'opai s
seur. était bien saine. Ell e était. clouée sur les part ibures du côt é 
du compartiment central. Les fiiièrcs son t distan tes de 20 cen t i

mètres environ les unes des aut res. 

Pour l'exécution d e l,ravaux de cc gou re , il n ' était, pas d ' u sage 

d 'employer des cein tures de s ftreté qui con sti tueraien t une 

en t rave. 

N° 8. - l ' /111rl1•n1i. - .j" 111·r1J11 1~is.,1· 1111· 11I. - 1 'h11rl11J111111yr tl11 

Uo11f/r1. - Sif-ye 11'' 8, ,; l'hftt 1,/i111·1111 . - - Nlflf/I' t!1· .ï/{) m1~frt'" · -

/'11its inti-rfrur. - 8 -~ ''f'l e ff/lirl' /!JJ.!. ' ' "-.' .! !1t' lll'I' ·'· - U 11 (,/,,,,_,;, 

11111r/1·lft'1111·11 I . - /j .-1'. T11 yf.11i1'11r J. l'ir t "r". 

l ' n nunÎl'I' (•st Lo1nli<'· dans 1111 puits inLfriC>ur. l'll lll l'llle 
k mps qu ' 1111 cltnriot ,·icle. 

Résumé 
. 

L 'approfondissemen t du puits d'extracLion se p ratiquait sou s 

slot natur el. 

L es produit s de ce travail étaient. r emon tés au ni veau d e 
570 mètres par 1111 burquin de 20 m ètres d e ha11Le11r, d esser vi par 

deux cages nord cL sud , action 11ées par un treu il kt ai r compr im é . 

L e machiniste p ré posé ai1 trc11 il était chargé égalemen t. de la 

111<i.nœ11vre des wagon nets ~t la rcccLle supérieure du burq11in . 

A cetle recette, l 'orifi ce de chacun des compart.ime nls d u bur· 
quin é l a it. fermé par une barrière pivotante . 

Le jour d e l 'accident , l'<>xLract ion se faisait par une seule cag1· 

- celle du com pa,rl, iment sud - , l' autre cage servant <l e cont re
po ids. 

A 1111 n10111 e11 t don11é. la cage sud ayant été d esl'endue au fond 
~lu bnrqt'.in. l ' ou vr i_cr p réposé en relira 1111 chariot vide, pu is y 

1ntrodn1 s1 ~ 11:1, c~anot plein . Après avoir donnr lP signal d P 

r~m~nte. il s cl oi ~n~. Quelques inst an ts après, un wagonnet vide 
a 111s1 CJ11e le mach1111ste tombère nt dans le c·om partiment sud. 

Après l 'accide nt , la barrière du compartiment s11cl , il la recclte 
supé r je ure, a éLé t rouvée ouver te. 

. 
~ 

1 
• 

·~ 

• 

• 
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N" 9 . - J/ 011::;. - 1°'' 11rro111li.' " l' ll/1' 11f. - f 'lwrbo1111a!fe de Ciplf/ · 
- - Sif-!t'' 11° / , 1/ l' i1il,1;. - N1ny1· t!1· IOO.ï 111 1~ tn·., . - !'11it ., i 11t.f- -

1i1·11r . - Jl 111n•1,111br1· / .92.l. - r·11 hll'~·'r 11111rtel1eme11f. - P .-V. 
/ 11yf-11ieur ,.J. Duprrt . 

L'n ounic> r O<'C1tpr a11 fond cl '11n puits i11t ér iem a Né 
111{· par la cli 11 le d' 11 nt' p ir rre . 

Résumé 

U n puits inté rieur reliait entre eu x les ni veaux d e 972 et. 

1 ll05 mèt,res. U ne pet ite cage sallS toit, d e l "',40 d e hauteur, s'y 

dl- plaçait. ma11œ11vrée pa r un treui l in stal lé a u niveau d e 972 mè
t rcs. Ce puits int érieu r élait pourv11 d' n11 revêtem en t en maçon

ne rie s11 r 26 mèt res de ha uteur. soit jusqu 'à. 7 m ètres d e son 

somme L. 
Dans la partie non encore maçonnée, les terrains, en bancs h ori

z1rntaux , étaien t garnis de planches d e 0'", 25 d e largem· et 20 milli-

111 èt.r es d 'épaisseur, distan tes d e 40 m illimèt res à 80 millimètres les 
u11 es d es autres et reten ues par d es cadres en fer U. 

L e puits compren ait un compar t imen t aux éch elles , l imité par 

11 11 e c loison en planches, celles-ci laissant entre e lles des vides de 

0"',05 à. 0'".10 d e largeur: les échelles étaient inclinées avec palie r s 

de re pos tous les s ix mètres. 
Tro is p lanchers étaien t montés dans rc puits in tér ieur : un, an 

:-;ommct du revêt,emcnL en maçonnerie, les d eux autr es pl us bas. 

Le plancher sn pér ieur comporta it u n pan11 eai.J mobile que soule

vait. la cage : "e pann eau mobile était pm·cé d'un orifice de 0111 ,45 
:;ur 0'",35 permettan t le passagf de la poulie d e m ouflage de la 

cage. L es planchers inférie 11rs présentaient 1111e ouver t ure po11r la 

circu lation de la cage. 
On poursuivai t la confect ion du revêtem en t en maçonnerie. 
P eu avant l'accid ent, d e11x on vriers avaie11 t en levé le cadre en 

fer in férie ur du revêtement e n planches: le pied d es pl a nches se 
t. rouvait alo rs it 0"'. I 0 it 0'",20 a n-dessus d11 plancher s11 périe11r. 
leq uel s'ap p uyait sur la maçonn er ie pa r l ' i11t·crmédiair e de tra-

verses en bois . .... 
Au co11rs d e l ' enlèvement d 11 cadre , il ne s'était rien produit 

cl ·anormal; aucune pie rre ne s'étai t détachée; aucune p la nche du 

aarnissage n ·avait élé <>nlevée. 
" d ' l ' 1 ' L es é lém en ts du ca r c ayanl c e c rnrgcs daus une bcrlainc 

furen t d escendus au niveau de 1005 m ètres. 
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Les deux ouvriers restés sur le plancher supérieur avaient. si.1s

pcndu le travail pour prendre leur repas. 
A la base du puits, un ouvrier grim pa sur Io cadre supérieur de 

la cage. Il se préparait à re_tirer de celle-ci les é léments du cad re de 
soutènement, quand il fut at.teint. it la tête par une p ierre q ui, 
d 'après les témoins, se ser ait détachée de la paroi, imméd iatement, 
au-dessus de la maçonnerie, dans l' inter valle, cor respondan t il 
l 'épaisseur des t raverses, compr is en t re la maçonnerie eL le 
plancher. 

Des ouvr iers affirment qu 'à ce momen t-là, les t rois pla11chers 
étaien t complets.et fermaient même le com par timen t aux échelles. 

Une demi-heure avant l'accident, uu porion avait visité le pui t.s. 
Les deux planchers inférieurs étaien t a lors convenablement. 
montés, mais n 'obtu raien t pas le compart imen t des échelles ; le 
plancher supérieu r était en montage, mais presque terminé . 

La pierre tomb6e était de forme à peu près cubique, de 0111 , 10 
à om,13 de côté et pesait environ 3 kilogs. L'endroit pr écis d 'où 
e lle s'est détapbée 11 ' a pu être déterminé. 

L'Ingénieur ver balisant a estimé que la pierre était tom bée par 
le compar t iment des échelles. 

Au Com ité d 'arrondissement, un des mem bres a émis l'avis que 
la pierre n 'était pas tombée par le compar timent des échelles, mais 
bien par l 'ouver t ure la issée dans les deux planchers in férieurs 
pour le passage de la cage. 

Il a fait remarq uer que ces ou vert ures auraient dû êtr e ent ou
rées d 'un coffrage ou tout au moins d 'un garde-corps avec plin the 
de butée, et que l'ouvert ure de 011130 x 0111 ,45 du panneau mobi le 
du p lancher de maçonnage aurai t dû être fermé par un clapet., it 

soulever par le mouflage de la cage. 
Le Présiden t a estimé qu e le r evêtement. des parois devait, être 

join t if dans tous les enfoncements. 

N°10. - (' liarlrroi . - .i'" arn111r/i.<.~1' 111t' 11/. - ('/tnr(H1111111!/I 11" 
f,'1111.f/u. - Sil-y1' 11" 8, ri ('ftrîli'li111' fl/I. - - Nfrtf/1' rh fi70 1111-frl's. -

Puits i iitf-rie11r. - J/$ 11nur' 111bn· 1.<JJJ, u1' rs .~ he11res . - U11 fui'.. 
- P.-V. l 'll{Jé11ienr J. l 1il'lers. 

Un ounicr C!'\t toml1 é' clan~ un pu i t ~ inté·rit• 11r <' 11 1nf. 11H' 
temps qu' uu chariot vide .. 

î 
1 

I ' 
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Résumé 

Cet accidenL est absolument iden t ique ~t celui q ui s'est produi t 
au même endroi t le 8 septen1bre 1922. 

Le Comité d'ar rond issement, tout en reconna issant l ' avantage 
des barr ières au tomatiques, a estimé q u 'en l 'espèce, des barrièr es 
pivotantes étaien t suffisantes vu le peu de durée des installations. 

N° 11. - Chnrleroi. -- .~0 rtrronrlissement . - Charbo111iage <le 
.IL 01n·n111-Fo11lai11 e, .11 ,,rt inef. et Jlarchienne. - Siége n° 8, ri 

Forr·hirs . - 8/rt!Jf r/1 û :)(1 1111~/res. - 1°r décnnbrr LD.22, ri 

11 he11re11. - U 11 tné. - l'.- V. lngénienr li . Danclois. 

Un ounier a Ne'.- !rom·é asphyxié, engagr dans la 
l.rL•mi t> cl' 11 11c chemi nt't> à cl1nrl>on, qu' il H voul u vraisem
bialJlcment dé::;ancrer piu· le bas. 

Résumé 

Dans la couche B , on exécutait un mon tage à. sim ple voie, 
lequel , au moment de l' acciden t, avait atteint la longueur de 
55 mètres. I I p résent.ait un inclinaison de 35°, r éduite tou tefois à. 
25° sur l "',50 de longueur , directemen t en amont de la voie. 

Ce montage compor tait t rois compart iments : celui du 1, vaut 
occupé par les tuyaux d'aérage ; celui d u m ilieu r éservé à la c1rcu
Iatiou du personnel et celui d u couchan t utilisé comme cheminée 
d 'évacuation des prod uits. Dans ce dern ier compartiment, des 
tôles étaient p lacées sur le mur; des planches, clouées aux étançons 
de soutènement sur 0111 ,60 de hau teur, le limi taient vers l'est, lais
sant ainsi au toit une par t ie non cloisonuée de 0111 ,30 de bautew·; 
toutefo is, sur une long ueur de L mèt re à par t ir de la voie, la 
cloison était établie j usqu'au toit de la couche pour former trémie 
de chargement. Le charbon était r etenu au bas de la t rémie par 
une pl anche amovible, deux autres planches de om, 15 à. ow,30 cl• 
largeur étaient fi xées cou tre le toit respectivement à Olll, 70 et à 
i m 50 en amont de la précédente, pou r régulariser }a descente du 

' charbon . 
Un hier cheur, rom pu aux t r avaux de la mine, qui avait été 

désigné pour remplacer le chargeur habit uel au pied du montage 
et conduire les rames au puits, a été retrou vé mor t, asphyxié, dans 

la t r émie. 
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D ' ap rès les témoins, la p lanche ob(,u ratrice de la (,rémie étai !· 
eu levée et le cad avre, dont les p ieds apparaissa ie11 t dans la voie. 
étai t calé contre la deu xième planche par d u charbon . U 11 wagon · 
net à moi tié rempli se trouvait sous la t rémie ; le compart imenL 
contenait quat re à cinq char iots de char bo11 . 

Il faisait humide au pied de la cheminée et le cha r bon étai1 
t rès fr iable. 

L e désancrage de la t rémie s ' effectua it, d 'orcli 11 a ire dll compar .. 
t;imen t médian , à l 'a ide d ' une " sclimbe " · 

MÉMOIRES 

LA 
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1 ntrod uction. 

Les résultats financiers des entreprises de carbonisation 
à basse température, en Angleterre et aux E tats-Unis, 
n 'ont pas · été, j usqu' ~i ce jour , extrêmement encoura-
geants. Ils ne diminuent en rien, toutefois, l ' intér êt 
capital du problème, .ni l' im portance économiqu e qu 'of
fr irait une solution qui se raiL réellement commerciale . 

Nul ne conteste l' utili té, et bientôt la nécessité, d 'une 
transformation au moins parLielle cle la houille en com
bm:' ibles liquides. La crise charuon nièr e actuelle, dont 
l'un des causes est la supplantation du charbon , en de 
nombreux usages , par les hu iles minérales, a ouYer t sur 
ce point les yeux anx_ plus incrédules . E lle ne con stitue, 
d' ailleurs, qu'un a~pect pas agcr, et non le plus r edou
table, de la question, car dans peu d ' années les r éser ves 
clu monde en huiles minérales seront épuisées, si l'on ne 
prévient, à bref délai, le gaspillage effr éné qui s'en 
effectue. 


